
H
ot

te
s 

et
 a

rm
oi

re
s 

à
fil

tr
at

io
n 

- V
en

til
at

io
n

Ar
m

oi
re

s
lit

hi
um

-io
n

Ar
m

oi
re

s
in

fla
m

m
ab

le
s

Ar
m

oi
re

s
co

rr
os

ifs
Ar

m
oi

re
s 

to
xi

qu
es

et
 m

ul
tir

is
qu

es
Ré

te
nt

io
n

et
 R

éc
ip

ie
nt

s
Ar

m
oi

re
s 

à 
 d

oc
um

en
ts

Éq
ui

pe
m

en
ts

 a
nt

i-f
eu

Do
uc

he
s 

et
pr

em
ie

rs
 s

ec
ou

rs

106

                   

©
 T

RI
O

N
YX

 s
e 

ré
se

rv
e 

le
 d

ro
it 

de
 m

od
ifi

er
 le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
te

ch
ni

qu
es

 s
an

s 
pr

éa
vi

s.
 É

di
tio

n 
Ju

ill
et

 2
02

1

Réf. Désignation Dim. Extérieures 
H x L x P (mm)

Dim. Intérieures 
H x L x P (mm)

Capacité de 
stockage 

(L)

Capacité de 
rétention 

(L)

Nombre 
d’étagère/

bac

Charge admissible 
par étagère (kg)

Poids 
(kg)

AL57 Armoire comptoir à 1 porte 1000 x 500 x 420 930 x 480 x 390 70 20 2 30 26
AL117 Armoire comptoir à 2 portes 1000 x 920 x 420 930 x 900 x 390 135 40 2 60 40
AL157 Armoire haute à 1 porte 1800 x 500 x 420 1730 x 480 x 390 130 40 4 30 41
AL307 Armoire haute à 2 portes 1800 x 920 x 420 1730 x 900 x 390 240 80 4 60 60

ESAL155 Étagère/bac de rétention armoire 1 porte 65 x 480 x 375 10 3
ESAL305 Étagère/bac de rétention armoire 2 portes 65 x 900 x 375 - - 20 - - 6
SEAL155 Surétagère/bac de rétention PVC armoire 1 porte - - - 10 - - 2
SEAL305 Surétagère/bac de rétention PVC armoire 2 portes - - - 20 - - 3
JF10D Tapis absorbants, petite et grande largeurs (paquet de 10 feuilles) 1

CONFORMITÉ
•	Conformes à la législation : 

•	 Articles R.5132-66 et R.5132-68 du Code de la Santé Publique. 
•	Article 4 du décret n° 87-361 du 27 mai 1987 concernant la 

protection des travailleurs.
•	Pictogramme normalisé conforme aux normes ISO 3864 et NF 	

X08.003, et à la directive européenne 92/58/CEE.

AVANTAGES
•	Permet le stockage de vos produits phytosanitaires en toute 

sécurité et en conformité avec la législation.
•	Recommandées pour le stockage des herbicides, fongicides, 

insecticides et autres produits phytosanitaires.
•	Recommandées aux agriculteurs, éleveurs, viticulteurs, 

paysagistes, horticulteurs, coopératives agricoles, espaces verts, 
collectivités...

SÉCURITÉ PASSIVE
•	Construction en acier 8/10ème.
•	Peinture grise RAL 7035 par poudrage électrostatique.
•	Étagère de rétention en acier, hauteur de 50mm, réglables en 

hauteur sur crémaillère au pas de 25mm (charge admissible par 
étagère uniformément répartie : 30 ou 60kg).

•	Bac de rétention en acier, hauteur de 50mm au bas de l’armoire.
•	Pictogramme normalisé complet : comprenant symbole “produits 

toxiques” et symboles d’équipements de protection individuelle.

SÉCURITÉ ACTIVE
•	Orifices de ventilation haut et bas en parties latérales.
•	Porte(s) battante(s) à fermeture à clef.

OPTIONS
•	Étagère/bac de rétention supplémentaire en acier.
•	Surétagère/bac de rétention en PVC.
•	Caillebotis en acier pour bac de rétention.
•	Tapis absorbant.

ARMOIRES DE SÉCURITÉ POUR PRODUITS PHYTOSANITAIRES

SÉRIE 16L

AL57

AL117 AL157 AL307


